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CAJ /XVIII/ 5 

ORIGINAL: fran<;ais 

DATE: 31 jui11et 1986 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~G~TALES 

GENtlVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix-huitieme session 
Geneve, 18 et 19 novembre 1986 

DENOMINATIONS VARIETALES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Le 18 avril 1986 s'est tenue une reunion d'information avec les organisa
tions internationales sur les denominations varietales; elle faisait suite a 
1a deuxieme reunion avec les organisations internationales tenue en octobre 
1985. Le compte rendu lytique de cette reunion figure dans le document 
IOM/VD/I/1. 

2. La reunion avait pour objet de debattre des amendements aux Recomman
dations de l'UPOV relatives aux denominations varietales (document UPOV/INF/10) 
preconises par les organisations internationales professionnelles. A cet 
egard, le Secretaire general de la CIOPORA a affirme que "1 'UPOV doit se poser 
la question de sa voir si des recommandations, et en tout cas des recomman
dations dans la forme qu'elles revetent actuellement, sont veritablement 
necessaires" (voir au paragraphe 13 du document IOM/VD/I/1). 

3. La necessite de recommandations a ete affirmee a plusieurs reprises lors 
de la reunion par les representants des Etats membres (exprimant ainsi !'opi
nion de 1a majorite des membres du Comite administratif et juridique - voir 
aux paragraphes 32 et 33 du document CAJ/XVII/10), mais aussi par des represen
tants des milieux professionnels, y compris d'ailleurs de 1a CIOPORA (voir en 
particu1ier au paragraphe 58 du document IOM/VD/I/1 >. 

4. Le Comite est invite a confirmer gue 
des recommandations sont necessaires. 

5. Las Recommandations presentement en vigueur ont ete critiquees pour le 
"detail extreme dans lequel elles vont" (voir par exemple aux paragraphes 11 
et 25 du document IOM/VD/I/1). Independamment de cette critique, il convien
drait peut-etre d'ajouter que les Recommandations paraissent difficiles a 
transformer en texte legislatif national pour les Etats membres qui souhaitent 
ou ont !'obligation de le faire. 
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6. Le Comite est invite a examiner s'il 
convient de revoir la redaction des 
Recommandations en vue de leur simpli
fication. 

7. Si 1 'on excepte les debats sur la philosophie de la denomination vade
tale, l'essentiel de la reunion a porte sur la recommandation 2. L'amendement 
propose dont la portee est la plUS grande COnsiste a SUpprimer 1 I ensemble de 
cette recommandation. A cet egard, il convient de relever que les represen
tants de 1 I AIPH ont beaucoup insiste sur la necessi te d I une denomination qui 
soit utilisable dans le commerce. Il s'agit la d'un argument contre l'amende
ment propose dans la mesure ou la recommandation 2 a precisement pour objet 
d'empecher la formation de denominations "impossibles". 

8. Le Comite est invite a decider s'il 
convient de supprimer la recommanda
tion 2. 

9. Les critiques formulees a l'encontre de la recommandation 2 portaient plus 
specifiquement sur deux aspects. Le premier en est !'obligation que la deno
mination soit "memorisable et pronon9able pour un utilisateur moyennement 
averti", qui constituerait, pour la CIOPORA notamment, un empietement sur le 
droit des marques. La suppression de ce passage entrainerait une refonte 
totale de la recommandation 2. C' est dans ce contexte qu' il convient tout 
particulierement d'examiner une eventuelle modification qui derive logiquement 
des observations de l'AIPH sur la necessite d'une denomination qui soit utili
sable dans le commerce. Cette modification consisterait a inclure une refe
rence a 1' article 13. 7) de la Convention et a 1 I obligation fai te a quiconque 
commercialise du materiel de reproduction ou de multiplication de la variete 
d'en utiliser la denomination. Il decoule manifestement de cette obligation, 
qui ne s'eteint pas avec !'expiration de la protection, que la denomination ne 
doit pas etre "impossible". 

10. Le Comite est invite a examiner 
s'il convient de supprimer la reference 
au caractere memorisable et prononyable 
de la denomination. 

11. Le Comi te est egalement invite a 
examiner s'il ne convient pas d'ajouter 
une reference a la disposition de !'ar
ticle 13.7) de la Convention. 

12. La deuxieme critique specifique portait sur !'exclusion, totale ou par
tielle, de certains types de denominations, notamment des combinaisons de 
lettres et de chiffres. Cette critique s' inscrit dans le cadre de trois 
reflexions (outre la revendication que les obtenteurs aient en Europe les 
memes possibilites qu'aux Etats-Unis d'Amerique) : 

i) L'article 13.2) de la Convention n'excluant que les denominations 
composees "uniquement de chiffres sauf lorsque c'est une pratique etablie pour 
designer des varietes", toute exclusion supplementaire serait, selon les repre
sentants de plusieurs organisations, contraire a la Convention. 

ii) L'exigence que la denomination soit de fantaisie conduit quasi neces
sairement a !'obligation d'utiliser des synonymes dans certains Etats membres 
et va done a l'encontre du principe inscrit a !'article 13.5) de la Convention. 
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iii) L'exigence que la denomination soit de fantaisie conduit a des confu
sions entre celle-ci et une eventuelle marque qui lui est associee et qui est 
aussi de fantaisie. 

13. Le Comite est invite ' a examiner 
s'il convient : 

i) de supprimer l'essentiel de la 
recommandation 2; 

ii) sinon, d'admettre tous les types 
de combinaisons de lettres et de chif
fres, et cela pour toutes les especes; 

iii) sinon, de supprimer a 1 1 alinea 
2)v) !'exclusion de ces combinaisons 
pour les especes pour lesguelles elles 
ne correspondent pas a une pra~ 
etablie (en maintenant done l'ordre 
obligatoire lettres-chiffres et la 
limite de trois lettres et guatre chif
fres resultant des alineas 2) i), 2) ii) 
et 2)v) de la recommandation 2). 

14. Le Secretaire general de la CIOPORA a demande que soit officiellement 
reconnu comme pratique internationale le systeme de denominations convention
nelles que la CIOPORA a elabore. Selon les renseignements a la disposition du 
Bureau de l'Union, ce systeme consiste a associer les elements suivants 

i) une partie en lettres majuscules identifiant 1 1 obtenteur; 

ii) une partie en lettres minuscules formant une ou plusieurs syllabes; 

iii) une serie de chiffres (correspondant en principe a un numero d 1 0rdre); 

iv) une ou plusieurs lettres majuscules correspondant au code mineralogique 
du pays d'origine. 

Les exemples suivants ont ete donnes par la delegation du Royaume-Uni dans 
l'annexe A du document VD/V/6, en 1970 

ME! fig a 0467F ME! disb 00318F 
ME! danu 0497F ME! daub 00321F 
ME! dad 0500F 
ME! elpa 0498F MACsas 62 2221 IRL 
ME! cham 00283F MACmed 61 2561 IRL 
ME! desi 00258F MACmer 61 321 IRL 

15. De toute evidence, le systeme appelle en premier lieu la question de 
savoir S I il est conforme a 1 I idee que 1 'on se fait des denominations vade
tales, et plus precisement aux principes enonces, avant ou apres modification 
eventuelle. dans les Recommandations. Dans l'etat actuel des choses, ce sys
teme n' est pas conforme a la recommandation 2, et ce pour plusieurs motifs. 
Et tant qu'il subsistera au moins un motif de non-conformibL il ne sera pas 
indispensable de se prononcer sur la reconnaissance en tant que pratique 
internationale. 
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16. Au cas ou cette question viendrait a se poser, ou que le Comite deciderait 
de se la poser malgre l'existence de motifs de non-conformite, il conviendrait 
de s' interroger sur 1 'opportuni te d' un tel systeme. La consideration essen
Helle devrait etre de savoir s' il est raisonnable pour un service officiel 
d' imposer au commerce des semences et plants 1 'utilisation de "denominations" 
aussi compliquees. alors meme que les obtenteurs concernes se satisfont dans 
la pratique des combinaisons d'un "prefixe" et de syllabes arbitraires. 

17. Le Comite est invite a prendre les 
decisions necessaires au sujet du sys
teme de denominations conventionnelles 
de la CIOPORA. 

18. L'idee d'une revision de la Convention commence a faire son chemin. La 
possibilite - voire la necessite - de modifier 1 'article 13 a ete evoquee a 
plusieurs reprises lors de la reunion d'information. La decision sur l'oppor
tunite de modifier cet article doit cependant etre prise dans un contexte plus 
large, au sein du Comite consultatif. En effet, celui-ci a accepte a sa 
trente-troisieme session, en avril 1986, une proposition de la delegation de 
la Republique federale d'Allemagne tendant a ce que soit inscrit a l'ordre du 
jour de la session suivante, qui se tiendra en decembre 1986, un point sur les 
possibilites d'ameliorer la Convention (voir aux paragraphes 15 et 16 du docu
ment CC/XXXIII/4). 

19. Lors de la reunion d'information, le voeu a aussi ete emis que l'on 
etablisse un petit groupe d' experts des Etats membres et des organisations, 
comprenant aussi des juristes specialistes des marques, et, s' il est donne 
suite a ce premier voeu, que le groupe se reunisse des le commencement des 
discussions sur le fond. 

20. Le Comite est invite a faire les 
recommandations necessaires au Comite 
consultatif sur l'opportunite de reviser 
1 'article 13 de la Convention et even
tuellement sur la conduite des travaux 
preparatoires. 

21. Il est sans doute premature a ce stade d'examiner les diverses possibili
tes de modifier l'article 13 de la Convention. Dans l'immediat, le Comite doit 
en effet examiner la question de la modification des Recommandations. D'autre 
part, il conviendrait de repondre aussi, au prealable, a la question soulevee 
au paragraphe 19 ci-dessus au sujet de la participation des organisations aux 
travaux preparatoires. Enfin, toutes les organisations ne se sont pas encore 
prononcees sur la question et elles n'ont pas encore eu l'occasion de confron
ter leurs points de vue, dont certains sont manifestement contradictoires (par 
exemple le souhait des obtenteurs de variates potageres d'utiliser des marques 
dans les Etats ne prevoyant pas la protection des obtentions vegetales, rappor
te par le Secretaire general de la FIS - voir au paragraphe 35 du document 
IOM/VD/I/1- et !'intervention du Secretaire general de la CIOPORA figurant au 
paragraphe 74 de ce document, en reponse a une remarque dans le meme sens de 
M. Heuver). 

22. Certaines interventions faites lors de la reunion d'information donnent a 
croire que l'on proposera une suppression pure et simple de l'article 13 et de 
toute mention de la denomination varietale dans la Convention, et par conse
quent dans le systeme de la protection des obtentions vegetales. 
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23. Le representant du COMASSO a demande que l'on examine a nouveau le prin
cipe selon leguel la denomination est une designation generique, principe gui 
fait que l'obtenteur ne peut plus agir centre !'usage abusif qui est fait de 
sa denomination pour vendre du materiel n I appartenant pas a sa variete et de 
gualite moindre {voir au paragraphe 22 du document IOM/VD/I/1). D'autre part, 
les milieux de l'AIPH sent favorables a la limitation de la duree d'une marque 
associee a une denomination varietale a la duree de la protection de la variate 
concernee. Ces considerations, liees au souhait qu'il n'y ait gu'un seul nom 
pour la variete, semblent donner une nouvelle jeunesse a la solution qui avait 
ete adoptee dans la loi sur les semences de 1953 de la Republigue federale 
d'Allemagne {article 7.3)}. De fa9on simplifiee, elle consistait a permettre 
1' enregistrement de la denomination varietale a titre de marque, mais en 
restreignant les droits issus de cet enregistrement dans la mesure necessaire 
pour garantir la libre utilisation de la denomination en relation avec la 
variete. Elle figurait aussi dans le projet de Convention soumis a 1a Confe
rence diplomatique en 1961* mais a ete ecartee sous !'impulsion, semble-t-il, 
des puristes du droit des marques. 

24. Le principe de l'unicite de la denomination dans tous les Etats membres a 
aussi ete critique, en relation avec !'obligation d'utiliser des denominations 
de fantaisie, c'est-a-dire en tant qu'argument pour les combinaisons de lettres 
et de chiffres et autres denominations conventionnelles. Meme si la critique 
devait S I attenuer QU dispara1tre aU CaS QU il Serai t donne Satisfaction a la 
revendication relative aux denominations conventionnelles, il conviendrait 
d'examiner si ce principe de l'unicite ne devrait pas etre assoupli compte 
tenu de !'extension territoriale de l'UPOV et de la diversite linguistique au 
sein de l'Union. 

25. Le Comite est invite a prendre 
note, pour le moment, des informations 
gui precedent. 

* Le texte de la disposition en question etait le suivant {page 64 des 
Actes des Conferences diplomatiques de 1957-1961; 1972) : 

"{5} Du jour ou un titre de protection a ete delivre a l'obtenteur 
dans un Etat de l'Union : 

1 o le nom de la variete nouvelle ne peut, dans aucun des Etats 
de 1 'Union, etre employe comme nom d' une autre variete de la meme 
espece botanique ou d'une espece voisine; 

2° dans ceux des Etats de 1 'Union ou ce nom peut etre protege 
comme marque de fabrique ou de commerce, seul 1 'obtenteur ou son 
ayan~ cause peut faire valablement enregistrer ou utiliser ledit 
nom a titre de marque pour la variete en cause. 

L'obtenteur ou son ayant cause qui aura use de cette faculte 
ne peut interdire !'usage de ce nom par un tiers, pour autant gue 
ce dernier est tenu de faire usage du nom en vertu des dispositions 
de la presente Convention; 

3° un tiers ne peut faire valablement enregistrer ou utiliser 
ledit nom a titre de marque pour une autre variete de la meme espece 
botanique ou d'une espece voisine." 

[Fin du document] 


